Arret de travail suivi de conges payes

Par cemanele, le 22/06/2009 a 11:38

Bonjour,rnJe suis en arrét jusqu'au 2 juillet , puis du 3 au 12 en congés ( congés payes
accordés et validés par écrit par mon employeur avant mon arrét ).rnLe code du travalil
empéche-t-il ce cumul ?rnDans la négative, mon employeur peut-il tout de méme annuler mes

congés ?rnMerci
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